
 

Basket Saint-Mard
La cotisation 

La cotisation est à payer selon l’année de naissance du joueur/de la 
joueuse. Le club ne fait aucun bénéfice sur le prix de la cotisation qui 
couvre les frais inhérents au fonctionnement du club :  
 
- L’affiliation auprès de l’AWBB  
- L’assurance obligatoire auprès de l’AWBB  
- La location des différentes salles  
- Le défraiement des coachs  
- Le défraiement des arbitres  
- Le matériel  
- L’équipement du club pour les rencontres (celui-ci reste la propriété 
du club)  
- Les diverses amendes auxquelles le club doit régulièrement faire face 
suite à la négligence ou aux oublis de ses membres. 
- 
  Cette cotisation est à payer AVANT LE PREMIER MATCH DE LA SAISON 
(dans la mesure du possible, évidemment, un arrangement 

pouvant être pris avec la trésorière).  

CERTIFICAT MÉDICAL  

Le certificat médical de l’AWBB est le 
seul accepté pour la compétition. Il est à 
compléter par votre médecin traitant et à 
signer par le joueur s'il est majeur ET 
par son responsable légal si le joueur est 
mineur. Le certificat est à remettre à 
l'entraîneur de votre enfant AVANT le 
premier match officiel. Vous trouverez 
ce certificat en pièce jointe du mail, sur 
la page Facebook du club ou sur notre 
site internet.  

CALENDRIER DES MATCHS  

Le championnat reprendra ses droits 
dès le samedi 14 septembre pour les 
jeunes. Afin de vous organiser au mieux, 
nous vous conseillons de consulter le 
calendrier de la catégorie qui vous 
intéresse sur le site du CP :  

http://www.basketlux.be  

Année de 
naissance Catégorie Cotisation A payer 

2014-2015 Baby Basket 90 € pour le 30 septembre

2012-2013 U7 - U8 160 € avant le premier match

2010-2011 U9 - U10 160 € avant le premier match

2008-2009 U12 160 € avant le premier match

2006-2007 U14 160 € avant le premier match

2004-2005 U16 160 € avant le premier match

2002-2003 U18/U19 160 € avant le premier match

+ 18 ans Seniors 180 € avant le premier match

130 € pour le 2e enfant d’une 
même famille et 110 € pour les 

suivants. 

Les MUTUELLES remboursent une 
partie de l’affiliation à un club 

sportif. 

La cotisation est à verser sur 
le compte : 

 IBAN BE42 06807196 7054 
BASKET SAINT- MARD, avec, 

en communication, le 
NOM et le PRENOM du 

joueur.  
Si le joueur n’est pas en ordre de cotisation, il ne 

sera pas aligné en compétition !!!

SAISON 2019-2020           COURRIER DE RENTRÉE



HORAIRE DES ENTRAINEMENTS 
  

Il comprend les noms de tous les coaches et entraîneurs. En cas de problème, vous devez 
contacter directement le responsable de votre équipe.  

 Nous vous rappelons que par respect pour l'entraîneur, vous devez être ponctuels : 5 à 10 
minutes avant l'heure de l'entraînement et 30 minutes avant l'heure du match. Pensez 

également à contacter le plus vite possible le coach en cas d'absence ou de retard de votre 
part.  

ENCADREMENT DES MATCHS 
  

Chaque équipe est autonome. A la reprise de la saison, chaque coach établira un  « calendrier des 
tâches » entre les parents des joueurs de l’équipe. Nous laisserons le soin à chaque joueur/parent 
de s’arranger pour une organisation optimale. Pour rappel, voilà les différents postes à pourvoir 

lors de chaque match : chrono (domicile), feuille de match (déplacement), délégué et service au bar. 
Si personne n'est présent pour s'investir, la rencontre ne pourra avoir lieu...  

S’INVESTIR DANS LE CLUB 
  
Il existe de nombreuses manières de s’investir dans le club:  

 En proposant son AIDE lors des matchs le week-end ou, plus épisodiquement, lors des 
manifestations du club.  

 En s'impliquant en tant que DELEGUE  d'une équipe afin de faire le lien entre les 
parents, les joueurs, l'entraîneur et le comité.  

 En devenant ARBITRE ou ENTRAÎNEUR...  
 En rejoignant le COMITÉ (maximum une réunion par mois).  
 En devenant SPONSOR du club.  

INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES ET CONTACTS 
  
- N’hésitez pas à suivre l’actualité du club sur Facebook (page du club : « Basket Saint-Mard ») 
ou sur le site internet : http://www.basketsaintmard.be.  
- Pour des renseignements administratifs, n’hésitez pas à contacter Patrick Olagny, qui a 
repris le poste «  secrétariat  » (olagnypatrick@gmail.com ).  
- Pour des renseignements relatifs à la trésorerie, n’hésitez pas à contacter Ariane Smet 

(arianesmet@hotmail.com).  

NOUS VOUS SOUHAITONS, À CHACUN, UNE BELLE 
SAISON DE BASKET, RICHE EN FAIR-PLAY ET EN 
PROGRÈS, TANT SUR LE TERRAIN QUE DANS LES 

GRADINS !  
Le comité


